
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

DU 25 SEPTEMBRE 2013 

 

Association SEN-ECOLE 

1, avenue de la République 

78800 HOUILLES 

 

 

Présidente :  Mme Christine HELAINE 

Secrétaire :   Mme Camille LEPERE 

Trésorière :  Mme Sylvie GRUNENBAUM 

 

L’an deux mil treize, le 25 Septembre à 12h00, les membres de l’Association se sont réunis à PARIS 

sur convocation du conseil d’administration en date du 10 Septembre 2013. 

L’assemblée est présidée par Mme HELAINE en sa qualité de Présidente. Le secrétariat est assuré par 

Mme LEPERE. 

La Présidente constate que  17 membres sont présents ou représentés ; le nombre total de voix est 

ainsi de 23. Mme la présidente constate alors que l’assemblée est régulièrement constituée et peut 

valablement délibérer et prendre des décisions à la majorité absolue.  

Le Nombre d’adhérents est de 41 

Présents : Christine HELAINE, Camille LEPERE, Christiana PETER, Valérie CAUMON-LECLERC, Sylvie 

BOISSONEAU, Patricia NUNEZ, Guillaume ROBIEUX,  Hédi  BEN SEDRINE, Patricia CARON,                   

M. Raymond CERISIER, Françoise MAHY, Evelyne SENTENAT, Marie-José THEMELIN, M. Charles 

CHRONE, M. Patrice VILLENEUVE, Didier CHESNEAU, Sandrina CARACO 

ORDRE DU JOUR 

- Démission du bureau : 

- Présentation du nouveau bureau 

- Election du nouveau bureau 

Au vote à main levée,  il a été procédé à l’élection des membres du bureau. 

Sont élues à l’unanimité :  

Présidente : Mme Christine HELAINE 



Secrétaire : Mme Camille LEPERE 

Trésorière : Mme Sylvie GRUNENBAUM 

 

 

- Lecture et approbation du rapport financier relatif aux comptes de l’exercice 2012/2013 ; 

 

- Quitus au trésorier ; 

 

- Fixation du montant des nouvelles cotisations ; 

 

- Questions diverses ; 

 

Elle donne ensuite lecture du rapport de la Présidente 

 

Opérations effectuées au cours de l’exercice  2012/2013 

1- Renouvellement de l’opération cartables 

2- Envois de vêtements et fournitures : 76 cartons 

3- Envoi de 40 tables et chaises données par une école ainsi que 13 tableaux muraux 

4- Support pédagogique : renouvellement de l’opération « bûchettes » 

5- Réparations tables 

6- Vente de stylos publicitaires :  A ce jour, la vente a rapporté un bénéfice de 833 €. 

La Présidente remercie Eric Gaulmin qui s’est pleinement  investi  dans cette vente. 

7- Vente de livres  d’occasion  

 

Projets pour 2013/2014 

 

1- Renouvellement opérations « cartables » + support pédagogique 

2- Réfection de la peinture des 13 classes (opération non effectuée l’exercice précédent) 

3- Etude pour vente d’objets publicitaires  

 

La Présidente ouvre les débats. Après une période d’échanges sur les projets à réaliser, plus 

personne ne désirant prendre la parole, la Présidente ouvre le scrutin sur les résolutions figurant à 

l’ordre du jour 

 

 

 



PREMIERE RESOLUTION 

Compte Financier 2012/2013 

Solde créditeur au 02/07/2012         147,94 

 

41 Adhésions 2012/2013       1.454,82 

Vente de livres            204,24 

Recette ventes des stylos       1.742,00 

 

Travaux tables + achat cahiers 

Retrait le 05/07/2012    350,00 

Retrait le 06/11/2012    134,41 

Frais OVH hébergement 16/08/2012   17,82 

Frêt le 02/08/2012 N° 1757020   650,00 

Frêt le 16/08/2012 N° 1757021   250,00 

Achat IGO-POST 200 sacs N° 1757022  208,70 

Frais carte de dépôt       7,43 

Stylos le 28/03/2013 N°  1757023  288,18 

Stylos le 23/04/2013 N°  1757024  243,33 

Stylos le 29/05/2013 N° 1757025  377,88 

Frêt le 30/05/2013 N° 1757026   100,00 

                               ____________    _______ 

                 2.927,74             3.549,00 

Solde créditeur au 01/07/2013                                621,26 

 

 

 

 

 



Après lecture du rapport financier relatif aux comptes de l’association pour l’exercice 2012/2013, 

l’assemblée générale approuve ledit document tel qu’il lui a été présenté. Dès lors, quitus de sa 

gestion est donné au trésorier pour l’exercice écoulé. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

Après débat, l’assemblée générale décide de laisser le montant des nouvelles cotisations dues au 

titre de l’exercice 2013 inchangées par rapport à 2012, comme suit : Vingt Euros 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour et personne ne demandant plus la parole, la séance 

est levée à 14h. 

 

De tout de qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, signé par la Présidente et la 

Secrétaire. 

 

Christine HELAINE    Camille LEPERE   Sylvie GRUNENBAUM 

Présidente     Secrétaire   Trésorière 

 

Imprimé par nos soins 

 

 

 

 


